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]3arbade~ Chypre, F'id,ji ~ J8§1aÏque. M~1élap:ascar, Halte, l'/!aurice, Nouvelle-Zélande, 
PhiJ:i-..J?J?ir.es et Sri Lanks : projet de résolution 

Programme d'action en faveur des p~ys insulaires en dèveloppement 

RalJDelant sa résolution 3333 (XXIX) du 17 décembre 1974 par laquel.l.e elle a 
invité les chefs de secrêtarie:t d•.;s organisrv,cs i:ntÉ::;:-essés d8s r;aticns Unies à 
intensifier leurs efforts à 1 •5gard des pays insulaires en développement, dans 
leurs domaines de compétence respectifs, 

Ra~lapt en outre sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 relative à 
dévelo"Dpement et d. la coopération économique internationale par laquelle 1 'Assemblée 
a demandé entre autres que les Qays dêveloppês et les p~rs en developpement qui sont 
à m~ine de le faire prennent des mesures spéciales pou.t' aider à la transformation 
structurelle de l'économie des pays en développement les moins avancés, 
sans littoral e't insulaires~ 

Rappelant 6~~lemeE1 la résolution 98 (IV) de la Conference des Nations Unies 
sur le cow.merce et le dêvelopperr,ent en date du 31 mai 1976, dans laquelle une 
sêrie de mesures spéciales et une action spécifique en faveur des pays en 
développement les moins avancés, sans littoral et insulaires ont été recommandées, 
lesquelles complGteraient les m~sures gén6rales applicables à tous les pays en 
développement dans liesprit de la Déclaration et du Programme d'action concernant 
1 'instauration d'un nouvel ordre économique international, 

Reconnaissant les obs·tacles particuliers qui entravent le developpement 
éconor~que-des pays insul~_res en dévelop9ement, et surtout les difficultés que 
leur posent les transports et les communications, la faible ampleur de leur 
économie et de leurs marchis, les faibles ressources dont ils disposent et le fait 
que leurs recettes en devises dépendent lourdement d'un petit nombre de produits 
de base, 
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1. Jnvit~ les chefs do secrétariat des organismes intéressés des 
!Iatj ons Unies et en particulier du Progra.m.:lle des Nations Unies pour 1e 
d/ 1 t ' . 1 t .... ...... . . eve_oppemen , a poursm V!'e eurs eff'or s a l egard des pays ï.nSlù&J.res en 
déve-loppement e.:1 vue d.c tenir compte, dsns leurs programmes réginnsu.."{ et inter-· 
r.2g.i.onaux, des reccr.ur.andations pertinentes de la réeolution 98 (IV) de la CNUCED; 

2. DemG:-'l'i~_jn?tamrnent à tous les gouvernements, en parti culiez· à ceu.-.: .-'feil 
:pays développés, de prêter leur appui, dans le contexte de }purs prot;rf'..Inr.'lé"S 
d'assist&"lce, à l 1 9.pplication des mest;.res spéciales envisagées en fË,veur des 
pays insulaires en développement dans le cadre de leurs plans et activités 
prioritaires de aêveloppement; 

3. pe!2_8nd~ au Secrétaire gi§nénù o.e SOU.l!!ettrc à 1 1Assemblêe générale, lors 
de sa trentE.:-deuxii!:mc ses .sim:, par 1 'i.nter.n;fdia.ire du Conseil économique et social, 
un rapport su..:~ les progrès réHJ . .:.s,::s de.ns l'app.:iicat.ian des mesures spéciales 
en faveur des peys in.suldres en d~-;reloppe-J;..-:;·nt. 


